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Activités d’intégration du dispositif en 2015 
  510 personnes (dont 295 adultes et 215 enfants)  
ont été hébergées, soit 242 ménages. 

   252 personnes (dont 148 adultes et 104 enfants)  
sont sorties du dispositif, soit 110 ménages.

Insertion par le logement

  196 personnes (soit 76 ménages) dans un logement pérenne 
public en Île-de-France

  7 personnes (soit 4 ménages) dans un logement pérenne privé en 
Île-de-France

  5 personnes (soit 2 ménages) dans un logement pérenne public 
hors Île-de-France

   22 personnes (soit 13 ménages) dans un logement temporaire en 
Île-de-France

  12 personnes (soit 9 ménages) dans un hébergement par le biais 
d’une solution personnelle

  9 personnes (soit 5 ménages) ont quitté l’hébergement suite à une 
fin de prise en charge.

  1 personnes décédée

Insertion par l’emploi

  28 personnes ont eu accès à un emploi en CDI à temps plein.

  3 personnes ont obtenu un emploi en CDI à temps partiel.

  8 personnes ont obtenu un emploi en CDD à temps plein.

   14 personnes ont obtenu un emploi en CDD à temps partiel.

  22 personnes ont eu accès à un emploi en CUI/CDDI.

  1 personne a obtenu un emploi en intérim.

  1 personne est devenu travailleur indépendant.

   23 personnes sont sorties en recherche d’emploi.

Insertion par la formation

  3 personnes ont bénéficié d’une formation qualifiante.

Insertion par la mobilité géographique

  5 personnes sont sorties du dispositif dans le cadre de la mobilité 
géographique, soit 2 ménages.

Dispositif provisoire d’hébergement des réfugiés statutaires - DPHRS 
Activité d’intégration et d’hébergement des réfugiés statutaires 
126 rue du Faubourg Saint-Denis - 75010 PARIS

Description des missions du dispositif 
Le DPHRS favorise l’intégration durable des bénéficiaires d’une protection 
internationale à travers une prestation d’hébergement provisoire assortie 
d’un accompagnement à l’autonomie adapté à chaque situation. Avec 
l’extension de 50 places en octobre 2015, le DPHRS dispose 350 places 
en logements partagés, diffus, sur l’ensemble de l’Île-de-France. 

Analyse de l’intégration dans le département 
Comme en 2014, nous constatons une amélioration quantitative et 
qualitative constante de la sortie des bénéficiaires vers le logement 
pérenne en Île-de-France, grâce à la mise en œuvre du protocole  
direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement (Drihl) - Action logement, qui étend aux ménages sortants 
des structures collectives la réservation d’un quart des attributions des 
collecteurs de l'Union des entreprises et des salariés pour le logement 
(UESL) aux salariés désignés comme prioritaires Dalo. Le dispositif  
a atteint un taux de rotation de plus de 88 % en 2015. Il est le reflet du 
travail important effectué sur l’accès à l’emploi des bénéficiaires. 

Exemple de parcours d’intégration réussi 
Arrivée en France en 2011, Madame L. était hébergée chez des tiers. 
Fin 2014, elle intègre le dispositif et accède à une formation d’agent 
de sécurité incendie. Après l’obtention de sa carte professionnelle,  
Mme débute des missions sur sites parisiens. Un projet de grossesse 
est entamé. Son activité lui permet d’accéder à un logement social dans 
le 18ème arrondissement de Paris. Elle met au monde son enfant et se 
marie avec le père de l’enfant. La prise en charge aura duré 11 mois et 
lui aura permis de se former, d’accéder à un emploi et à un logement 
pérenne et d’y installer son foyer.
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